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----------
ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Cette  politique  de  développement  durable  s’applique également  aux  échanges
internationaux de la France pour faire reconnaître le droit  à tous les peuples aux biens publics
mondiaux tels que l’environnement, l’eau, la santé et la biodiversité.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


